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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIII1 Annee. iV'2. 15 Fevrier 1888

Le combat de 1'iDianterie, d'apres le nonveau reglement
d'exercice.i

(Arrete du Conseil federal suisse du 18 juin 1887).

Conduite du feu.

En ce qui concerne la conduite du feu de l'infanterie, le
nouveau reglement n'a pas la protection d'innover. C'est loujours
nolre <¦ Instruction pour le tir, du 8 fevrier LS8i », qui doit ötre
la base des eludes sur ce sujet; le reglement de 1887 ne faitque
developper certaines des dispositions anciennes sur lesquelles on
avait passe trop legeremeut, et Ies changements qu'il introduit
s'appliquent plulöt aux details, sont des modifications de forme,
de commandemeDl, plutöt que de fond. Neanmoins, gräce a la

maniere donl sont developpes les divers points abordes, on

remarque que les auteurs de ces articles nouveaux ont compris
qu'en celte matiere, comme en toule aulre, il faut, pour arriver ä

des deductions logiques, partir de prineipes rationnels, rieltement
poses.

Aussi bien la conduite du feu est-elle de nature ä exercer une
influence capitale sur l'issue d'un combat. II ne suffit pas en effet
qu'un officier superieur prenne des dispositions savanles, manie
sa troupe de main de maitre, la dirige avec lout le lalent et la
science d'un capitaine experimente, il ne suffit pas qu'il sache
choisir son lerrain et prendre des dispositions avanlageuses, ä

l'abri et ä l'aide desquelles il pourra evoluer avec assurance et
facilite; il faul encore que dans favant-ligne, l'officier subalterne
et le sous-officier sachent diriger et Commander le feu d'une
maniere judicieuse, surveiller l'emploi des munilions, regier
l'intensite du tir et observer les effels de celui-ci sur les lignes ennemies.

La täche que poursuit le commandant en chef est de Irouver
les moyens les plus sürs et les plus rapides de repousser
l'ennemi. Mais pour permettre ä ces moyens de deployer toute leur
efficacite, il faut non seulement s'efforcer de placer l'adversaire

J Voir notre precedent numero.
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